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maladies professionnelles
Question écrite n° 128879

Texte de la question

M. Jean-Claude Flory attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la requête du
comité Amiante prévenir et réparer ardéchois, qui demande que les personnes ayant été exposées puissent
bénéficier automatiquement d'un suivi post-professionnel (scanners et visites chez le pneumologue)
intégralement pris en charge par la sécurité sociale. Aussi il lui demande de bien vouloir lui indiquer sa position
concernant cette proposition.
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